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1. CHECK-LIST (Rdsumd)

Huit Btapes vers un Pclairage extdrieur impact evironnemental ma trisd,
DONT DEUX POINTSDE VIGILANCE :
PLAFONNER LA PUISSANCE LUMINEUSE ET L ENERGIE

Critt.re / Recommandation

1. Besoins

Clarifier les besoins en matitre d dclairage des res.
Toutes les voies ne doivent pas obligatoirement (Ete dclairdes.

2. Types de lampe

Utiliser deslampes vapeur de sodium,
Ou d autres lampes ayant un auss bon rendement d Zclairage.

3. Luminaire

Utiliser des rdflecteurs haut rendement.

Eviter toute @mission lumineuse au-dessus de | horizon (pollution lumineuse) :
due aux propri@tds photomdtriques des lampadaires,
ou due | orientation de la crosse.

4. Bdlasts d alumage

Prat@rer les ballasts @lectroniques faible consomation et longue dur@e de vie.

5. PUISSANCE?!?
LUMINEUSE LI-
NEAIRE?

Pour des rues d une largeur de moins de 10 mt_tres :
Valeur cible < 75 kilolumeng/kilomttre(ex. Na-HP < 0,75 kW/km)
Valeur limite < 150 kilolumeng/kilomttre (ex. Na-HP< 1,5 kW/km)

Pour des rues d une largeur de plus de 10 mt_tres:
Valeur cible < 150 kilolumengkilomt tre(ex. Na-HP < 1,5 kilowatt/km)
Valeur limite < 300 kilolumeng/kilomttre (ex. Na-HP< 3 kil owatt/km)

6. Horaires de
fonctionnement

Allumage le soir : quand laluminositd descend sous20 lux pendant plus de 10 minu-
tes.

Extinction durant la nuit (p. ex. 23h30 05h30).

R@duction de | intensitd lumineuse la nuit S une gtinction n est pas possible (varia-
tion de la puissance lumineuse ou extinction partielle).

7. CONSOMMATION

Valeur cible < 3000 kWh/km/an (Na-HP)

D ENERGIE* Valeur limite < 6000 kWh/km/an (Na-HP)
8. Electricitd Couvrir avec une @nergie renouvelable une part  d@inir du besoin en Jlectricitd de
renouvelable | Bclairage des rues.

Y 1m (lumens) : puissance lumineuse des lampes.

2W (Watts) : puissance @lectrique des installations

3 km (kilomt_tres) : longueur de rue.

* kWh (kilowattheures) : @nergie @lectrique consommgpar les installations.
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2. OBJET

Diviser par quatre nos @missions de gaz effet de serre dici 2050, contenir | @rosion de la biodiversitd,
transmettre un environnement prdservd : voici les @fis qui nous sont lanc@s en ce d@but de XXT° sit.cle.
Notre impact environnemental est |e fait de tous les niveaux de ddcision. L ancrage territorial constiue | une
des conditions du succts d une politique de prddseration de | environnement.

Vous, responsables de collectivitds territoria es,jouez un r le particulit. rement important, notamment en tant
gue donneurs d ordres publics.

Ce cahier des charges vous est adressd.

2.1 MODELE DE CAHIER DESCHARGES

Ce modt_|e de cahier des charges avocation aider les communes et les communaut@ds de communes dans la
planification et la gestion de leur Gclairage publc.

Il propose une matrise de | @clairage extdrieur, mvitant  des pratiques sobres en @nergie: « consommer
beaucoup moins et @clairer autant », plutt que « @&lairer beaucoup plus et consommer autant ». Les solu-
tions qui figurent dans ce document sont inspir@esdirectement de recommandations @mises chez nos voi $ns
europdens: Agence Suisse pour | Efficacitd Energ@jue, lois rdgionales italiennes de Lombardie et Ma-
che,

Il propose des directives prdcises, visant assure un @clairage public moderne, efficace, @conomiqueutant
qu Gconome en Pnergie, et prdsentant un impact envonnemental minimal. Principalement, ce CCTP in-
troduit des valeurs plafond de puissance lumineuse et de consommation @ner gdtiquelefs delamatrise
environnementale de | Gclairage ext@rieur. En ddfitive, il fait la promotion de la lampe sodium haute
pression de 50 et 75 watts, trop souvent d@laissdegzt qui pourtant par sa sobridt@ @nergdtique et son
impact environnemental minimisd, mdrite toute la figeur des am@nageurs.D autant plus que lafameuse
corrdlation entre @clairement et s@curit@ (routitae publique), peine vdritablement Etre Gtablie.

Enfin, le rdsum@ donn@ au 81 doit Etre partie int@ge du contrat relatif | exploitation et | en tretien de
| Gclairage public, tout particulit-rement lorsgue ette t che est ddl@gude des tiers (entreprise d'l@ctricitd p.
ex.).

220BJECTIFSDE L ECLAIRAGE PUBLIC

L Dclairage public est gdndralement un Jclairage ahaussde offrant une amdlioration de la visibilitdl est
utilisd lorsgqu il y afrdguemment coexistence de gtons et de vdhicules, c est- -dire | intdrieur as localitds
en zones b ties. Il sagit principalement de crder dans ces espaces, des conditions permettant aux usagers de
lacirculation de sidentifier mutuellement rapidement.

En outre, | @clairage des rues doit donner un sentiment de sdcuritd et contribuer la pr@dvention des
accidents (p. ex. collisions aux carrefours et sur les passages pour pi@tons).
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23DELIMITATION

L efficacit@ @nergdtique et laminimisation de | iact environnemental sont au coeur de ce modt|e decahier
des charges, en ce sens il se ddpartit des normes ks plus ridcentes de la profession (EN-SN-13201 p. .),
fonddes sur les seuls critk-res photom@itriques.

D autres aspects importants comme la gestion ou le financement ny sont pas abordds. Des principes tedni-
ques tels que la rdpartition uniforme de la lumitrel intervalle entre les canddlabres, les dispositis de com-
mande, etc., ny figurent pas non plus, car les @ckiragistes peuvent, sur ces points-| , se reporter vers les
normes de la profession.

Les recommandations, valeurs cibles et valeurs limites, figurant dans ce cahier des charges concernent

| Gclairage des rues au sens conventionnel du terme D autres besoins et valeurs limites s appliquent aux
parkings, terrains de sport, tunnels et passages souterrains.
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3. BESOINS

Clarifier les besoins en matitre d Aclairage des res.

Toutes |l es rues ne doivent pas obligatoirement (Etrédclairdes. \

3.1 EXPLICATIONS

Toutes les rues ne doivent pas obligatoirement
Etre Dclairdes.

A | ext@rieur des locaitdsil faut identifier
d @ventuels besoins ; pour des raisons finan-
cikres comme pour des raisons de s@dcuritd
(choc contre un cand@labre), la tendance ac-
tuelle est au non-Pclairage des routes et des
giratoires, hors agglom@ration.

A lint@rieur des localit@spour les petites rues
de quartier, il existe des solutions novatrices
permettant de renoncer un Qclairage public
conventionnel (voir | exemple).

3.2EXEMPLES

L A16, entre Boulogne-sur-Mer et la frontitre
belge, longtemps seule autoroute franaise
dclair@e, est Gteinte depuis fin 2006, et ce,
avec une accidentologie inchang@e, voire un
taux de gravitd labaisse. L @conomie reprd-
sente 900.000 euros par an.

Les ddpartements de | Essonne ou du Maine-
et-Loire ninstallent plus de lampadaires sur
les giratoires hors agglom@ration, et privild-
gient la signalisation rfl dchissante.

Dans une rue de quartier dune commune
suisse, la solution ci-aprk.s a @t mise en u-
vre:

Devant chacune des maisons bordant cette rue
de quartier, un capteur rdagissant aux mou-
vements a @td montd sur | @guipement
d Dclairage extdrieur prdexistant. Ains, quand
guelqu un circule la nuit dans cette rue, les
lampes s allument puis s @teignent au bout de
3 minutes. Cette solution assure une trks
grande efficacitd @nergdtique pour un faible
cofdt. (Ruchweid, 8917 Oberlunkhofen, Argo-
&e, Suisse).

Photo : d@tecteur de mouvement.
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4. TYPESDE LAMPE
| Utiliser pour | @clairage public :
* deslampes au sodium basse pression (Na-LP) (monochromatiques),
» deslampes au sodium haute pression (Na-HP), ou,
» deslampes offrant un aussi bon rendement lumineux.
4.1 EXPLICATIONS 4.2 EXEMPLES
Les lampes  vapeur de sodium sont celles qui Pour une mEme puissance lumineuse (p. ex. 6500
aujourd hui  atteignent le meilleur rendement lumens), une lampe vapeur de mercure de 125
@nergdtique : W peut Etre remplac@e par une lampe Na-HP de
e sodium basse pression (Na-LP) : 100 180 70 W ou une lampe Na-LP de 50 W.
Im/W.
* sodium haute pression (NaHP) : 70 140 L emploi d un ballast @lectronique s accompagne
Im/W. encore d un plus grand rendement lumineux de la
lampe (10%). Auquel cas, le remplacement de la
Les lampes vapeur de mercure, encore rdpan- lampe vapeur de mercure de 125 W par une
dues, ont un rendement @nergdtique infdrieur : lampe Na-HP de 50 W doit (Ere envisagd, et
» vapeur de mercure (HQ) : 40 60 Im/W. conduire ains une division par 3 de la consom-
meation @nergdtique.
Contrairement au spectre bleu des lampes au mer-
cure, la lumitre jaune des lampes au sodium est
sensiblement moins attractive pour lesinsectes.
Egalement, les lampes au sodium pr@dsentent
moins dinconv@nient d @limination et de recy-
clageenfindevie.
Rendement d’@clairage moyen de lampes utilisdes pou I'illumination des rues
\ \ \ \
Sodium basse pression (Na-LP)
Sodium haute pression (Na-HP) ‘ ‘ ‘ |
Fluorescence (tube) ‘ ‘ ‘ |
Halogkne m@tal ‘ ‘ ‘ |
Fluorescence (lampe compacte) ‘ |
Vapeur de mercure (HQ)
LED blanc dﬂ\f:g;;;ezrggit: rZ:ide)
Incandescence
Notation
0 25 50 75 160 125 150

Rendement d’@clairage (lumen/Watt)

Graphique : efficacitd @nergdtique des lampes utdes pour | Gclairage extdrieur
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5. REFLECTEURS (LUMINAIREYS)

| Utiliser uniquement des r@flecteurs
*  haut rendement, €,

e sans @mission lumineuse au dessus del horizon

5.1 EXPLICATIONS

L utilisation de r@flecteurs dirigeant la lumitre
seulement vers les zones og elle est ndcessaire
autorise | emploi de lampes d une puissance Jlec-
trique moins Jlev@e. De plus, toute @mission vers
| horizon, est @blouissante, e au-dessus de

| horizon, inutile, @clairant le ciel (pollution [umi-
neuse).

Si de plus, du fait de | inclinaison de la crosse, le
luminaire nest pas orientd horizontalement, son
efficacitd @nergdtique est rdduite trk.s significati
vement, et contribue de nouveau une @mission
horizontale, motif principal des intrusions de lu-
mikres dans |es propri@tds et |es habitations.

5.2 EXEMPLE

Dans les rdgions italiennes de Lombardie, des
Marches, d Emilie-Romagne, d Ombrie et des
Pouilles (qui regroupent 70% de la population
italienne), la loi prescrit « moins de 0,49 cande-
laskilolumen dans la demi-sphtre au-dessus de
| horizon ».
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EXEMPLE DE LUMINAIRES
EXEMPLESDE BONSLUMINAIRES INAPROPRIES

Luminaires SATISFAISANT les critk.resrequis. Luminaires NE SATISFAISANT PAS les critk.res
i — requis, donc Qviter :

S

Vitre plate, transparente, en position horizontale.

En g@n@rd, une vitre bombJe disperse lalumitre,
provoguant des pertes inutiles.

-

Graphique. Donndes photom@triques d un luminaire Graphique. Donn@es photom@triques d un globe : fors
correct : pas d @missions lumineuses dans la demi- @missions lumineuses dans la demi-sphtre au-dessusie
spht.re au-dessus de | horizon. | horizon.

(on note toutefois une @mission horizontale excessve :
@bl ouissement)
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